
COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ECOLE 

DU 10 Novembre 2016 (18h00- 20h00)

Présents :

Mr AGRAS pour la Mairie ; Mme MASCARENC pour CŒUR DE GASCOGNE ; Mr GAY, Mme 
MONPEAT, Mme ROUQUETTE, Mme BUDIN, Mme GIROIRE, Mme TAJAN pour les 
enseignants : Mr COURTIOL  DDEN ; Mr CLET pour le CLAE ; Mr CHEVALERIAS, Mr GAGETTA 
pour les parents d’élèves.

Excusés :

Mr ESPIET, Maire ; Mme LAURENCIN, Mme PRATS pour les parents d’élèves

1. Résultat des élections des  représentants des parents d élèves du 07 
Octobre 2016

176 inscrits -  92 votants - 7 bulletins nuls - 85 votes exprimés soit une 
participation de 52.25 %. Une liste de 4 délégués a été élue (6 sièges à 
pourvoir). On constate une baisse de candidats mais cela n’a pas d’influence 
sur le fonctionnement du conseil d’école.

Une note relative au mandat des délégués et au fonctionnement du conseil 
d’école  a été remise aux représentants élus cette année.

2. Effectifs pour l’année scolaire 2016-2017

Pour cette année scolaire  nous avons un effectif de 127 élèves inscrits. C’est 
un record. Ils se répartissent de la façon suivante :

TPS : 4
PS : 15
MS : 15
GS : 16
CP : 13
CE1 : 15
CE2 : 17
CM1 : 9
CM2 : 23

Maternelles : 50 élèves

Classe de Nadine MONPEAT     : 4 TPS + 15 PS + 5 MS soit 24 élèves

Classe de Nadine ROUQUETTE     : 10 MS + 16 GS soit 26 élèves



Élémentaire : 77 élèves

Classe de Philippe GAY / Laurence     : 13 CP

Classe d’Odile BUDIN     : 15 CE1 et 6 CE2 soit 21 élèves

Classe d’Isabelle GIROIRE     : 11 CE2 et 9 CM1 soit 20 élèves

Classe d’Audrey TAJAN     : 23 CM2.

Une enquête est en cours auprès des assistantes maternelles et des communes 
limitrophes pour connaître les enfants susceptibles d’intégrer l’école à la rentrée 
prochaine. 23 élèves partent au collège à la fin de l'année scolaire. 

3. Vote du règlement intérieur

Lors du conseil d'école du 06 Juin 2016 il a été décidé que les élèves de TPS seront 
scolarisés  toute la journée à compter de leurs 3 ans.

Une modification du règlement intérieur a été apportée en ce sens et validée par le 
conseil.

4. Bilan financier de la coopérative scolaire

Le directeur Philipe Gay  nous donne lecture du bilan financier pour l’année scolaire 
2015-2016 selon l’état des comptes centralisés par l’OCCE (Office Central de la 
Coopération à l’Ecole).

Le résultat nous montre un bilan excédentaire de 4198.15€ pour l’année scolaire 2015-
2016. 

Les subventions versées par les communes représentent 6330€.

Les subventions versées par les associations (APE, IDEAL) représentent 2900€.

5. Projets pédagogique 2016-2017

 Projet piscine reconduit pour la classe de CP

 Cinéma avec Ciné 32 «  un film pour tous » 3 séances par classe (2 pour les
petits et tout petits)

 Théâtre jeune public : 1 spectacle pour chaque classe (2 pièces pour le 
cycle 3)

 Participation aux cérémonies du 11 Novembre et 8 mai



 2 rencontres sportives : 

Cycle 2 : le 9 Décembre à Mouchan, activités d’expression et 19 Mai à 
Castéra, activités athlétiques.

Cycle 3 : le 13 Octobre à Castéra course longue, frisbee et le 18 Mai à 
Condom, activités athlétiques.                                                                               

     Spectacle de Noël (voir avec La Petite Pierre)

     Exposition de l’école : vernissage le 2 juin

     Fête de l’école le 1er Juillet  

     Les CM2 vont participer au cross organisé pour les CM2 et le collège 

     Voyages scolaires

    La classe de Mme GIROIRE ira au PUY DU FOU du 12 au 14 Juin

    La classe de Mme ROUQUETTE prépare une journée à la ferme en scène à 
Valence.

    Les classes de Mme BUDIN et Mr GAY prévoient une classe de ville. 

6. Projet d’école 2014-2018

Constat :

 Difficulté à rester attentif et concentré durablement

Objectifs :

 Mener à bien une réflexion  globale (enseignants, parents, animateurs)

 Redonner le goût d’apprendre, adapter les pratiques

 Développer des projets collectifs : impliquer les élèves 

            Compétence du socle visées :

– Culture humaniste expression

– Compétences sociales civiques, respects des règles et des autres 
(concernant les élèves durant toute leur scolarité)

– Autonomie et initiative, travailler en équipe, implication dans les 
projets

              Description des fiches d’action :

- Règles communes avec le CLAE

- Projet d’exposition 



- Réorganisation des APC autour d'activités ludiques (échecs, jeux de 
société, expression, théâtre) dispensé par les enseignants (un maître une 
compétence)

- Réflexion sur l’organisation de la journée de l’enfant dans les différents 
lieux et les moments : travail d’information et de dialogue avec les parents
pour mettre en cohérence leurs actions et les celles des enseignants 
(place des écrans, gestion du sommeil, acquisition de l’autonomie, 
transmission des règles…)

Le projet d'école a été approuvé par les membres du conseil d’école et sera soumis à 
la validation de la DASEN (Directrice Académique des Services de l'Éducation 
Nationale).

7. Relation avec la mairie

Cantine     :

Il y a eu une remontée des parents concernant les repas de la cantine comme 
quoi la qualité gustative était négative depuis la le début de l’année. Il semblerait
qu’il y ait un début d’amélioration.

La mairie espère, lors de son passage dans la Communauté de Communes du 
Grand Auch, pouvoir retravailler avec la cuisine centrale.

 Astreinte en cas de grève     :

Il a été demandé à la mairie de mettre en place un service minimum d'accueil 
des enfants en cas de grève des enseignants. La mairie a répondu positivement.

 Travaux     :

– Placard pour ranger le matériel de jeux de cour sous le préau de l'élémentaire.

– Mise en place d'un tableau d'information à l'entrée de la maternelle.

– Mise en place d'un stationnement handicapé à l'entrée de la maternelle.

– Marquage au sol parking école primaire.

– Marquage piétonnier sur le chemin de l’école maternelle.

ATSEM     :

L’équipe éducative a transmis une demande de modification des horaires 
concernant  Mme de Moura.


